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1 Informations générales 
1.1 Autorité compétente en  Belgique  

 

1.1.1 Autorité compétente en  Belgique (sauf les classes 1 et 7) 

 

ADRESSE: 

Transport terrestre 
Direction Navigation Intérieure et Intermodalité 
Service Sécurité du Transport de Marchandises Dangereuses et Sûreté 
City Atrium 
Rue du progrès 56 
1210 Bruxelles 

 

CONTACTS : Tel : e-mail : 
   

Kristof Schockaert 

 

02/277 36 06 kristof.schockaert@mobilit.fgov.be 

Claude Renard 02/ 277 39 01 claude.renard@mobilit.fgov.be 
 

René Waerzeggers 02/ 277 39 03 rene.waerzeggers@mobilit.fgov.be 
 

Michaël Bogaert 

 

02/277 36 11 michael.bogaert@mobilit.fgov.be 

Sabine Vercruysse 02/ 277 39 04 sabine.vercruysse@mobilit.fgov.be 
 

Georges Dufrasne 02/ 277 39 05 georges.dufrasne@mobilit.fgov.be 
 

Danny Cool 

 
02/277 36 60 danny.cool@mobilit.fgov.be 

Annelies Van Heddegem  02/ 277 39 02 annelies.vanheddegem@mobilit.fgov.be 
 

Johan Premereur  0477/70 01 79  
 

Marc De Herogh 0478/54 25 47  
 

Laurent Moermans 0476/76 03 63  
 

Guido Vande Sande 

 
0478/54 13 92  

Richard Masset 

 

0475/29 70 03  

Stéphane Delcourt 

 

0475/29 20 70  

Jessie Van Den Heuvel 0474/78 00 49 

 

 

Karel Vergote 0497/05 75 93 

 

 

 

NUMERO DE FAX: 02/ 277 40 50  

   

 

mailto:kristof.schockaert@mobilit.fgov.be
mailto:claude.renard@mobilit.fgov.be
mailto:rene.waerzeggers@vici.fgov.be
mailto:michael.bogaert@mobilit.fgov.be
mailto:sabine.vercruysse@mobilit.fgov.be
mailto:georges.dufrasne@mobilit.fgov.be
mailto:danny.cool@mobilit.fgov.be
mailto:annelies.vanheddegem@mobilit.fgov.be
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1.1.2 Autorité compétente en  Belgique (classe 1) 

 

ADRESSE: 

SPF, Economie, PME, Classes moyennes et Energie 
Service Contrôle 
Boulevard du Roi Albert II, 16 
1000 Bruxelles 
explo@economie.fgov.be 

 

NUMÉRO DE TÉL:  02/ 277 
8196/6209/6301 

 

NUMERO DE FAX: 02/ 277 5414  

 

1.1.3 Autorité compétente en  Belgique (classe 7) 

 

ADRESSE: 

Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire (AFCCN) 
Département Sécurité et Transport 
Service Importation et Transport 
Rue Ravenstein 36 
1000 Bruxelles 

 

 

NUMÉRO DE TÉL:  02/ 289 
2181/2183/2186 

 

NUMERO DE FAX: 02/ 289 21 82  

 

 

1.2 Coordonnées relatives aux autres pays contractants  
 
Les coordonnées des parties contractantes peuvent être consultées sur INTERNET via le  
site suivant  
 
http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/country-info_e.htm  

http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/country-info_e.htm
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2 Tâche: 
 

Contrôle des prescriptions réglementaires concernant le transport de marchandises 
dangereuses par route, à lôexception des mati¯res explosibles et radioactives  

 

Cette tâche comprend entre autres : 

 

 - Traduire et publier les prescriptions de lôADR  

- Rédiger et adapter les prescriptions nationales et internationales 

- Rédiger les instructions en vue de contrôler les emballages et les moyens de 
transport 

- Participer à la formation des conducteurs pour le transport de marchandises 
dangereuses 

- Participer à la formation des conseillers à la sécurité pour les entreprises qui 
transportent et manipulent les marchandises dangereuses 

- Participer au contrôle routier 

- Auditer les conseillers à la sécurité 
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3 Réglementations 
3.1 Accord ADR 

Les prescriptions de lôADR peuvent °tre consult®es sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be  
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » :  
Introduire : « 2010-12-22 » Texte de base ADR 2011, p. 80096  
 « 2009-06-30 » Arrêté royal du 28-06-2009 relatif au transport des   
    marchandises dangereuses par route ou par chemin de fer, à 
    l'exception des matières explosibles et radioactives, p. 45048 
 
Les textes relatifs aux : agenda, rapports et documents de réunion se trouvent sur INTERNET. 
 
Site à consulter : http://www.unece.org/trans/danger/danger.htm 
 

3.2 Accords multilatéraux et dérogations  
3.2.1 Multilaterale akkoorden 

Les textes peuvent être consultés sur INTERNET 
 
Site à consulter :  http://www.unece.org/trans/danger/multi/multi.htm  
 

3.2.2 Dérogations nationales 

 
Les d®rogations nationales bas®es sur lôarticle 6.9 de la directive 94/55/CE sont: 
 
Á 6.1997 : document de transport si récipients vides non nettoyés 
Á 4.2002 : déchets en petites quantités 
Á 2.2003 : certificat de formation chauffeur 
Á 1.2004 : v®hicules non autoris®s ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôune zone portuaire 
Á 4.2004 : distribution de pesticides 

 
Il existe dôautres d®rogations attribu®es ¨ certaines entreprises valables pour des transports 
sur tr¯s courte distance ¨ lôint®rieur de site industriel 
 

3.3 Directive TPED 
 
lôArr°t® Royal du 14 mars 2002 relatif aux ®quipements sous pression modifi® par lôArr°t® 
Royal du 12 mars 2003 transpose en droit belge la Directive 1999/36/CE du Conseil de 
lôUnion europ®enne du 29 avril 1999 relative aux ®quipements sous pression transportables. 
- lôArr°t® Royal peut °tre consulté sur INTERNET 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2002-03-14 » (A.R. 14-03-2002), p. 10954 
  « 2003-03-14 » (A.R. 12-03-2003), p. 12751 
 
- La liste des « notified bodies » peut être consultée sur INTERNET, via le site suivant : 

http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/nando/index.cfm?fuseaction=directive.main  
 

http://www.moniteur.be/
http://www.unece.org/trans/danger/danger.htm
http://www.unece.org/trans/danger/multi/multi.htm
http://www.moniteur.be/
http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/nando/index.cfm?fuseaction=directive.main
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3.4 Directive PED mise sur le marché des appareils sous 
pression 

 

Lôarr°t® royal du 13 juin 1999 concernant la mise sur le march® dô®quipements sous 
pression. 
- lôArr°t® Royal peut °tre consult® sur INTERNET 

 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be  
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » :  
Introduire : « 1999-10-08 » Arrêté royal du 13-06-1999 concernant les équipements sous 
    pression, p. 38063 
Voir également le point 15.4 : flexibles sur les installations fixes et les camions-citernes (f15_4) 
 

3.5 Directive COV (composés organiques volatils) 
 

lôArr°t® Royal du 11 juillet 2001 transpose lôarticle 5 de la directive 94/63/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte contre les émissions de 
compos®s organiques volatils (COV) r®sultant du stockage de lôessence et de sa distribution 
des terminaux aux stations-service. 
 
- lôArr°t® Royal peut °tre consult® sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire :  « 2001-10-31 » (A.R. 10-07-2001), p. 37936 
 

3.6 Code de la route (C24 a,b,c). 
 

Les prescriptions nationales peuvent être consultées sur INTERNET 
 

Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2002-12-28 » (Circulaire ministérielle du 23-12-2002 relative au   
     placement de la signalisation portant restrictions de la  
     circulation du transport de marchandises dangereuses.  
     (ADR)), p. 58545 
   
  « 2002-12-28 » (Arrêté Ministériel du 23-12-2002 déterminant les   
     marchandises dangereuses vis®es par lôarticle 48 bis, 2 de 
     lôarr°t® royal du 1er décembre 1975 portant règlement  
     général sur la police de circulation), p. 58543 
 
  « 2009-10-12 » (Arrêté Royal du 10-09-2009 modifiant l'Arrêté royal du 
     1er décembre 1975 portant règlement général sur la 
     police de la circulation routière et de l'usage de la voie 
     publique), p. 67401 
 
  « 2010-02-18 » (Arrêté ministériel déterminant les marchandises   
     dangereuses vis®es par lôarticle 48 bis, 2 de lôarr°t® 
     royal du 1er décembre 1975 portant règlement général 
     sur la police de la circulation routière, p. 11807 
 

Les r¯gles de circulation du chapitre 1.9 de lôADR peuvent °tre consult®es sur INTERNET 
 

Site à compulser : http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/country-info_e.htm. 
 

http://www.moniteur.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/country-info_e.htm
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3.7 Procédures uniformes en matière de contrôle 
 

LôArr°t® Royal du 23 mars 2006 transpose la Directive 2004/112/CE de la commission du 13 
décembre 2004 concernant des procédures uniformes en matière de contrôle des transports 
de marchandises dangereuses par la route et modifie lôAR du 19 octobre 1998.. 
 
- lôArr°t® Royal peut °tre consult® sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2006-05-31 » (A.R. 23-03-2006), Service Public Fédéral Mobilité et 
     Transport, p. 28219 
 

3.8 Catalogue des amendes 
 

Lôarr°t® royal du 27 avril 2007 modifiant l'arrêté royal du 24 mars 1997 relatif à la perception 
et à la consignation d'une somme lors de la constatation d'infractions en matière de transport 
par route de marchandises dangereuses à l'exception des matières explosibles et 
radioactives. 
 

- lôArr°t® Royal peut être consulté sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2007-05-07 » A.R. du 27-04-2007, Service Public Fédéral Mobilité et 
     Transport, p. 24152 
 

  « 2008-01-08 » Erratum de lôlôA.R. du 27-04-2007 
 

3.9 Formation des chauffeurs 
 
Les prescriptions peuvent être consultées sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2003-07-18 » (Arrêté royal. du 29-06-2003 relatif à la formation des  
     conducteurs dôunit®s de transport transportant par la route des 
     marchandises dangereuses autres que les matières  
     radioactives), p. 38433 
 
  « 2004-03-05 » (Arrêté royal du 29-06-2003 en langue allemande), p.12169 
  « 2003-07-18 » (Arrêté ministériel du 04-07-2003 relatif à la formation des  
     conducteurs dôunit®s de transports transportant par la route 
     des marchandises dangereuses autres que celles des classes 
     1 et 7.), p. 38443 
 
  « 2004-03-05 » (Arrêté ministériel du 04-07-2003 en langue allemande) 
     p. 12149 
 
  « 2007-10-12 » (Arrêté royal du 03-08-2007 modifiant l'arrêté royal du 29 juin 
     2003 relatif à la formation des conducteurs d'unités de  
     transport transportant par la route des marchandises  
     dangereuses autres que les matières radioactives), p. 53124 

 

http://www.moniteur.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.moniteur.be/
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3.10 Formation des conseillers à la sécurité 
 

Les prescriptions peuvent être consultées sur INTERNET 
 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2009-04-27 » (Arrêté royal du 17-03-2009 modifiant l'arrêté royal du 5  
  juillet 2006 concernant la désignation ainsi que la qualification 
  professionnelle de conseillers à la sécurité pour le transport par 
  route, par rail ou par voie navigable de marchandises  
  dangereuses), p. 32976 
 
 « 2006-08-22 » (Arrêté royal du 05-07-2006 concernant la désignation ainsi 
  que la qualification professionnelle de conseillers à la sécurité 
  pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de 
  marchandises dangereuses.), p.41661 
 
 « 2007-02-08 » (Arrêté royal du 05-07-2006 en langue allemande), p.6276 
 
 « 2006-08-22 » (Arrêté ministériel du 05-07-2006 concernant la qualification 
  professionnelle des conseillers à la sécurité pour le transport 
  de marchandises dangereuses autres que celles des classes 1 
  et 7.), p. 41680 
 
 « 2007-02-08 » (Arrêté ministériel du 05-07-2006 en langue allemande) p.6274 
 
 « 1999-11-18 » (Arrêté ministériel du 11-10-1999 concernant la qualification 
  professionnelle des conseillers à la sécurité pour les transports 
  des marchandises dangereuses de la classe 1.), p.42663 

 

3.11 Arrimage des marchandises 
 
Pour lôarrimage des marchandises dangereuses, les prescriptions du Ä 7.5.7.1 de lôADR 
doivent être respectées. 
En outre, deux arr°t®s royaux se rapportant ¨ lôarrimage des marchandises en g®n®ral ont 
été publiés au moniteur belge. 
Il sôagit de lôarr°t® royal du 07 avril 2007 et de lôarr°t® royal du 27 avril 2007.  
Les prescriptions de ces arrêtés peuvent être consultées sur INTERNET 

 
Site à consulter : moniteur  www.moniteur.be 
Choisir : français 
Dans la rubrique « Autre Sommaire » : 
Introduire : « 2007-05-07 » (Arrêté royal du 07 avril 2007 modifiant l'arrêté royal du 30  
  septembre 2005 désignant les infractions par degré aux  
  règlements généraux pris en exécution de la loi relative à la 
  police de la circulation routière.), p.24307 
 
 « 2007-05-07 » (Arrêté royal du 27 avril 2007 modifiant l'arrêté royal du 1er 
  décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
  circulation routière et de l'usage de la voie publique et l'arrêté 
  royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les  
  conditions techniques auxquelles doivent répondre les  
  véhicules automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi 
  que les accessoires de sécurité), p. 24309 
 

 

http://www.moniteur.be/
http://www.moniteur.be/
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4 Organismes compétents 
4.1 Colis (f¾ts, caisses, sacs, etc. é.), les grands r®cipients 

pour vrac (GRV) et les grands emballages 
Ils sont construits conformément à un prototype agréé. 
Les colis, GRV et les grands emballages fabriqués en série portent un marquage UN. 
Autorité compétente pour les épreuves sur prototype et épreuves périodiques (paragraphe 
6.5.4.14) : 

Organisme  Données 

IBE 
(institut belge de lôemballage) 

Researchpark 
Kranenberg, 10 
1731 ZELLIK 

Tel: 02/464.02.10 ï 11 
Fax: 02/464.02.39 
www.ibebvi.be 

Cet institut nôest pas comp®tent pour le contr¹le des r®cipients ¨ gaz. 

 

4.2 Récipients à gaz et citernes à gaz 
Autorit®s comp®tentes pour lôapplication de la directive (TPED) relative aux ®quipements 
sous pression transportables :  

 

Organisme notifié / Domaine Données 

BTV (Technisch Bureau Verbruggen) (0892) 
 
Contrôle périodique des récipients (module 
1, partie III) 

Van der Sweepstraat 3 bus 44 
2000 ANTWERPEN 
Tel: 03/216 28 90 
Fax: 03/238 86 65 
www.btvcontrol.be   

APRAGAZ (0029) 

Conformité et contrôle périodique 

Chaussée de Vilvorde 156 
1120 BRUXELLES 
Tel: 02/264 03 60 
Fax: 02/ 
www.apragaz.be  

OCB (Onafhankelijk Controle Bureel) (1272) 

Contrôle périodique des récipients (module 
1, partie III) 

Koningin Asridlaan 60 
2550 KONTICH 
Tel: 03/451 37 00 
Fax: 03/451 37 10 
www.ocb.be  

AIB-VINCOTTE BELGIUM (0512) 

Conformité et contrôle périodique 

Noordersingel 23 
2140 ANTWERPEN 
Tel: 03/221 86 86 
Fax: 03/221 86 12 
www.vincotte.com  

 

 

 

 

http://www.btvcontrol.be/
http://www.apragaz.be/
http://www.ocb.be/
http://www.vincotte.com/
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4.3 Citernes (citernes fixes, citernes démontables, conteneurs - 
citernes et véhicules-batteries, é)  

Elles sont également construites conformément à un prototype agréé. 
Les citernes construites en s®rie sont pourvues dôune plaque dôidentification. 
Autorités compétentes pour les épreuves sur prototype et épreuves périodiques : 

Organismes  Données 

AIB ï VINCOTTE  Noordersingel 23 
2140 ANTWERPEN 

Tel: 03/221 86 86 
Fax: 03/221 86 12 
www.vincotte.com  

APRAGAZ Chaussée de Vilvoorde 156 
1120 BRUXELLES 

Tel: 02/264.03 60 
Fax: 02/268 89 58 
www.apragaz.be  

BUREAU VERITAS Mechelsesteenweg 128-136 
2018 ANTWERPEN 

Tel: 03/247.9504 
Fax: 03/247 94 99 
www.bureauveritas.be    

Ces organismes sont également compétents pour les épreuves périodiques sur les grands 
récipients pour vrac(GRV). 

 

4.4 Véhicules 
Les véhicules repris ci-dessous doivent subir un contr¹le ADR annuel afin de sôassurer quôils 
satisfont aux prescriptions ADR : 

- v®hicules avec citerne fixe ou d®montable dôune capacit® sup®rieure ¨ 1000 litres 

- véhicules porteurs de conteneurs - citernes ou citernes mobiles dôune capacit® 
supérieure à 3.000 litres 

- v®hicules batteries dôune capacit® sup®rieure ¨ 1.000 litres 

- unités de transport EX/II et EX/III pour le transport de matières explosibles. 

- unit® mobile de fabrication dôexplosifs MEMU  

Si les véhicules susmentionnés sont des remorques ou des semi - remorques attelées 
derri¯re un v®hicule tracteur, ledit v®hicule tracteur doit faire lôobjet dôune inspection 
technique aux même fins. 
Ces contr¹les donnent lieu ¨ la d®livrance dôun certificat dôagr®ment ADR. 

Organismes compétents pour les contrôles ADR des véhicules 

A lôexception des unit®s mobiles de fabrication dôexplosifs, des unités de transport EX/II et 
EX/III pour le transport des matières explosibles, les contrôles des véhicules sont effectués 
par les stations de contrôle automobile(*). 

 
Les véhicules destinés au transport de colis, GRV ou en vrac ne doivent pas subir de 
contrôle ADR annuel mais doivent répondre aux prescriptions définies sous la rubrique 9. 
Ces prescriptions sont contrôlées le long de la voie publique et dans les entreprises où ces 
véhicules sont chargés et déchargés.  

                                                 
(*)

 Les unités de transport EX/II et EX/III sont contrôlées par le SPF Economie, Service 

Contrôle, Boulevard du Roi Albert II, 16,   1000 Bruxelles, Téléphone: 02/ 277.81.96 
 

http://www.vincotte.com/
http://www.apragaz.be/
http://www.bureauveritas.be/
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5 Epreuve dô®tanch®it® sur les grands r®cipients 
pour vrac (GRV)  

 
Suivant le Ä 6.5.4.14 de lôADR une ®preuve dô®tanch®it® apr¯s r®paration et ¨ intervalles ne 
dépassant pas deux ans et demi doit avoir lieu sur les GRV portants les codes 21A, 31A, 
21B, 21N, 31N, 21H1, 21H2, 31H1, 31H2, 21HZ1, 21HZ2, 31HZ1 et 21HZ2. 
 
Lôarr°te royal du 28 juin 2009 autorise le propriétaire ou détenteur de GRV à effectuer ces 
®preuves sous la supervision dôun organisme agr®é et aux conditions fixées par la note  
circulaire n°30 ter ci-dessous. 

 

NOTE CIRCULAIRE N°30 ter 
 

Epreuve initiale et périodique sur GRV. 
 
1. Conformément au § 6.5.6.7.3 du RID / ADR lô®preuve dô®tanch®it® doit °tre effectu®e 
avec de lôair sous une pression manom®trique dôau moins 20kPa et ceci durant au moins 
10 minutes. 
Le GRV doit °tre ®quip® de tous ses accessoires. Il est interdit dôutiliser sur la conduite 
de vidange tout couvercle ou vanne étranger au GRV. Seules les équipements de 
ventilation peuvent être enlevés. 
  
Lô®tanch®it® est contr¹l®e au moyen dôun manom¯tre ou en appliquant une solution 
moussante sur les équipements et les endroits critiques du réservoir. 
 
Lô®preuve dô®tanch®it® nôest pas exig®e sur les GRV de type 11 qui sont charg®s et 
déchargés par la force de pesanteur ; elle peut être remplacée par une inspection 
visuelle. 
 

2. Chaque inspection doit être effectuée conformément au § 6.5.4.4.1 du RID /ADR et doit 
faire lôobjet dôun rapport. 
 

3. Après réparation, les épreuves, inspections et marquages doivent satisfaire au § 6.5.4.5 
du RID /ADR. 
 

4. Quand les résultats sont positifs, la date (mois, année) et le poinçon doivent être 
appliqués comme suit : 

 

Type de contrôle Lieu 

Epreuve dô®tanch®it® apr¯s 2,5 ans et les 
inspections exigées 

Plaque dôidentification 

Remplacement du récipient intérieur 
(seulement autorisé sur GRV composite 
ou en matière plastique) 

Rubrique « récipient intérieur » sur la 
plaque dôidentification 

Contrôle périodique après 5 ans 
(seulement pour GRV métalliques ou 
GRV composites ou en plastique 
autorisés pour une durée > 5 ans) 

Plaque dôidentification 

réparation (si autorisée) Plaque dôidentification 
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CONTRÔLE PÉRIODIQUE SUR GRV DE TYPE 31HZ 
 

Pour lôapplication du Ä 6.5.6.7.3, les ®preuves dô®tanch®it® ¨ lôair d®crites ci-dessous sont 
consid®r®es comme m®thodes dôune efficacit® au moins ®quivalente et peuvent donc °tre 
appliquées au lieu de la procédure qui précède. 

 

Lô®preuve comprend : 
 

ou bien 

Á le contr¹le des GRV ¨ lôaide dôun appareil de d®tection standard; cet appareil de 
détection doit à chaque instant pouvoir détecter des ouvertures min. de 0,55mm. La 
durée, la pression de départ et/ou la chute de pression nécessaires pour détecter ces 
ouvertures seront déterminées et fixées séparément pour chaque appareil; 
 

Á un contrôle suppl®mentaire de lô®tanch®it® des accessoires et leurs connections ¨ lôaide 
dôun produit moussant ¨ une pression manom®trique dôau moins 60mbar pendant une 
période min. de 5 minutes. 
 

La mise sous pression est réalisée, dans les 2 cas, par le bas ou par le haut. 

 

ou bien 
 

Á un contr¹le de lô®tanch®it® des accessoires et leurs connections ¨ lôaide dôun produit 
moussant ¨ une pression manom®trique dôau moins 60mbar pendant une p®riode min. de 
5 minutes.  La mise sous pression est réalisée par le bas ; 
 

Á ensuite, le GRV ï qui a ®t® rempli de la mati¯re dangereuse ou dôun produit ®quivalent ï 
est dispos® ¨ lô®cart pendant 2 heures sur un sol propre et ®tanche et est ensuite 
inspecté; aucune fuite ne peut être constatée. 

 

Cette note circulaire est une mise à jour de la circulaire n°30 bis du 27/07/05 remplaçant la 
note circulaire n°30 du 25/04/2005. 

 

       Le directeur général 
 

 

19.10.2007      C.COUNE 
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6 Formation des conducteurs  
 

6.1 Domaine dôapplication 
 
Tous les conducteurs qui transportent des marchandises dangereuses : 

- en citernes fixes, citernes démontables, citernes mobiles, en conteneurs - citernes, 
en véhicules batteries, en conteneur à gaz à éléments multiples (CGEM), en vrac, en 
colis ou GRV en quantit® d®passant les limites dôexemption du paragraphe 1.1.3.6  

 

6.2 Catégories 
 

Categorie Produits moyens de transport 

I Toutes les classes sauf 1 et 7 Colis et vrac 

II Toutes les classes sauf 1 et 7 Citernes et conteneurs-citernes 

III Classe 1 Colis 

IV Carburants (UN1202, UN 1203 en UN 1223) Colis et citernes (en Belgique) 

 Classe 7 Colis et citernes 

 
Remarques: 
 
1) Un certificat de formation pour les matières radioactives est délivré par lôAgence Fédérale 

de Contrôle Nucléaire, rue Ravenstein 36, 1000 Bruxelles- 
Téléphone : 02/289.21.81 
 

2) Un certificat de formation de cat®gorie I suffit dans le cas dôun transport en : 
- conteneurs - citernes dôune capacit® individuelle Ò ¨ 3.000 litres 
- citernes d®montables dôune capacit® Ò ¨ 1.000 litres  
- véhicules - batteries dôune capacit® Ò ¨ 1.000 litres 
 

3) Le certificat de formation de la catégorie IV est uniquement valable pour le transport 
national dans un rayon de 75 km autour du siège social du transporteur. 

 

6.3 Délivrance du certificat 
 
Le certificat de formation est délivré par la Direction du Transport de matières dangereuses 
du Service Public Fédéral Mobilité et Transport aux personnes qui ont suivi avec succès une 
formation.  
 

6.4 Validité du certificat 
 
La validité du certificat de formation est chaque fois prolongée de cinq ans si le titulaire a 
suivi, au cours de lôann®e pr®c®dant lô®ch®ance de la validit® du certificat, une formation de 
recyclage et réussi le test de contrôle correspondant. 
 
La nouvelle p®riode de validit® d®bute ¨ partir de la date dôexpiration du certificat. 
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6.5 D®livrance dôun duplicata  
 
Si le certificat de formation est perdu, volé, détérioré, devenu illisible ou détruit, la délivrance 
dôun duplicata peut °tre demand®e. 
 
Démarches pour obtenir un duplicata : 
 

¶ le titulaire déclare au service de police le plus proche la perte, le vol ou la destruction 
de son certificat et joint l'attestation de cette d®claration ¨ sa demande quôil envoie ¨ 
lôadresse reprise au point 1 de ce document (Info) ou par fax (fax) 

 
 
Remarque : 
 
Le certificat à remplacer doit être joint à la demande de duplicata si ce dernier est demandé 
pour un motif autre que le vol, la perte ou la destruction. 
 
 
 



 
 

 

 

17 

6.6 Liste des écoles - Formation ADR 
 
Note : - La plupart des écoles organisent le cours dans différentes villes du pays 

 
 - Le FOREM dispense également des formations aux salariés et aux indépendants 

- La Défense: seulement le personnel de La Defense  

 

ABILITY 
Monsieur Jean Paul Derard 
Zone Industrielle de lôEurope 
Rue du Gard 30 
7900 LEUZE-EN-HAINAUT 
Tel.:069/34 37 84 
Fax: 069/34 37 80 
jp.derard@fockedey.be 

Acces-Conduite-A.D.R. 

(auparavant AUTO-ECOLE 
PEIFFER) 
Monsieur Montulet Jacques 
Rue de la Gare 11 
4960 MALMEDY 
Tel.: 080/33 05 45 
Fax: 080/77 00 45 
autoecole.peiffer@skynet.be 

BLM opleiding & training vzw 
Monsieur Bart De Groot  
Fred De Bruynestraat 25 
9290 BERLARE 
Tel.: 0479/60 27 53 
Fax: 052/42 69 52 
bart@blmadvieskantoor.be  

BRAFCO (Fédération belge des 
Négociants en Combustibles et 
Carburants, a.s.b.l /) 
Monsieur Mattart 
Monsieur Neyrinck 
Rue Léon Lepage 4 
1000 BRUXELLES 
Tél : 02/502.42.00 
Fax : 02/502.45.46 
info@brafco.be 

Bruxelles Formation 
Madame Lambert Anne 
Boulevard de la 2

ème
 Armée 

Britannique, 625 
1190 FOREST 
Tél. : 02/247 21.90 
Fax : 02/242 21 99 
a.lambert@bruxellesformation.be 

CADG (Consulting Agency 
Dangerous Goods) 
Monsieur. Ronald Van Den 
Heuvel 
Kruisbaan 67 
2800 Mechelen 
Tel: 015/33 75 78 
Fax:015/33 76 07 
cadgvzw@telenet.be  

CFITEX.D asbl 
Madame Anne Leduc 
Rue Floxhalle, 64 
4670 Blégny 
Tel: 04.387.56.33 
CFITEX.D@skynet.be  

Cresept asbl (Centre de Recher-
che et dôEtudes sur la S®curit®, 
lôErgonomie et la Promotion des 
Conditions de Travail) 
W. Amadeus Mozartlaan 4 
1620 DROGENBOS 
Tel.: 02/376 94 74 
Fax: 02/331 67 96 
info@cresept.be  

D.D.& S.-TRAININGEN 
Monsieur Desmet Kurt 
Iepersestraat 91 
8500 KORTRIJK 
Tel.: 056/37 36 14 
Fax: 056/37 12 97 
ddens@skynet.be 

DGT (Dangerous Goods Training) 
Monsieur Beernaert Dirk 
Leegstraat 122 ïbus 5 
9060 ZELATE 
Tel: 09/344 98 58 
Fax: 09/344 24 77 
info@dgtvzw.be 

ESI (EUROPEAN SAFETY 
INSTITUTE) 
Monsieur Santy Stéphane 
St.-Pietersstraat 6 
8906 IEPER 
Tel.: 051/24 92 50 
Fax: 051/22 46 38 
info@esi.be 

Formatrans asbl 
Monsieur Johnny Fourie 
Avenue Stassart 26 
5000 Namur 
Tel: 081/71 74 01 
fourie.adr@skynet.be  

GC-ADVICE + 
Monsieur Geert Frans 
Vijverstraat 3 
8450 BREDENE 
Tel: 059/44 53 80 
GSM: 0475/58 22 03 
Fax: 059/44 53 90 
geert.frans@gcadvice.be  

I.F.A.R. asbl 
Monsieur Luc Pierre 
Rue de Navaugle 53 
5580 Rochefort 
Tel: 084/344 786 
GSM : 0497/29 01 21 
e-mail: luc.pierre1@skynet.be  

La Défense 
Movement Transport Centre-
Section Dangereous Goods 
Rue dôEv¯re, 1 
1140 BRUXELLES 
Tel : 02/701.31.92 
Fax : 02/701.69.45 
peter.braem@mil.be 

mailto:jp.derard@fockedey.be
mailto:autoecole.peiffer@skynet.be
mailto:bart@blmadvieskantoor.be
mailto:info@brafco.be
mailto:a.lambert@bruxellesformation.be
mailto:cadgvzw@telenet.be
mailto:CFITEX.D@skynet.be
mailto:info@cresept.be
mailto:ddens@skynet.be
mailto:info@dgtvzw.be
mailto:info@esi.be
mailto:fourie.adr@skynet.be
mailto:geert.frans@gcadvice.be
mailto:luc.pierre1@skynet.be
mailto:peter.braem@mil.be
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LE FOREM 
Madame Pétrisot Daphné 
Boulevard Tirou, 104 
6000 CHARLEROI 
Tél : 071.20.65.56 
Fax :071.20.65.99 
daphne.petrisot@forem.be 

Promotrans Europe asbl 
Monsieur Hirsoux Jean-Jacques 
Rue des Dessus-De-Lives, 2 
5105 Loyers (Namur)  
Tél : 02/375.79.89  
Fax : 02/375.79.12 
info@ers-academy.com  

Safety Consult 
Monsieur Willy Van Praet 
Antoon Spinoystraat 8, 

2800 Mechelen.  
Tel: 0495 21 32 43 

w.vanpraet@telent.be  

SECUTRANS 
Monsieur Pol Van Ormelingen 
Try des Rudes, 73 
1450 CHASTRE 
Tel  0476 98 50 51 
Fax  081 600 519 
info@secutrans.be 

SKB (Syndicale Kamer Voor De 
Brandstoffenhandel Van West-
Vlaanderen) 
Monsieur Naessens Carlos 
Maria van Bourgondiëlaan 
52/18000 BRUGGE 
Tél: 050/31 33 00 
Fax: 050/31 11 79 
e-mail : info@skbbrugge.be 

SoFoCo asbl 
Monsieur Stany Jodocy 
Avenue de la Toison dôOr 114, 
6900 Marche-en-Famenne 
Tél :0498 501 56 
084 377 661 
stan@sofoco-asbl.be 

Syntra West 
Madame Dominique Aernoudt 
Spoorwegstraat 14 
8200 BRUGGE 
Tel: 050/40 30 60 
Fax: 050/40 30 61 
dominique.aernoudt@syntrawest.b
e 

Team Bara 
Madame Dôeletto 
Route de Charleroi, 22 
6140 Fontaine-lôEv°que 
Tel : 071.52.54.40 
fax :071.54.05.65 
concetta@ae-bara.be 

Technisch Onderwijs St-Lodewijk 
Monsieur Cox Jan 
Mosselerlaan 110 
3600 GENK 
Tel: 089/35.69.51 
Fax: 089/30.34.76 
jcox@tisl.be 

Training en Advies voor 
Gevaarlijk Transport v.z.w. 
Monsieur Patrick Arts 
Waterstraat 3 
3806 SINT-TRUIDEN 
Tel.: 011/67.29.47 
fax: 011/67.29.47 
0486.4051.46 
patrick.arts@tagt.be   

Transport en Logistiek 
Vlaanderen 
De heer Lode Verkinderen 
Land van Rodelaan 20 
9050 GENT 
Tel.: 092/10.82.10 
fax: 092/32.22.79 
info@transportenlogistiekvlaandere
n.be 

VAT (Veiligheidsadvies en 
training) 
Monsieur Van Praet Willy 
Molenbeekstraat 26 
2801 Heffen 
Tel: 015.52.06.82 
fax:015.34.39.46 
w.vanpraet@pandora.be 

VDAB (Vlaamse dienst voor 
arbeidsbemiddeling) 
Monsieur Luc Delombaerde 
Keizerlaan 11 
1000 BRUSSEL 
Tel: 02/506 17 69 
Fax: 02/506 13 56 
luc.delombaerde@vdab.be 

Verinstruct 
Monsieur Vansteenkiste Marc 
Ijzeren Bareel 1 
8587 SPIERE-HELKIJN 
Tel: 02/481.76.86 
Fax: (02) 481.76.76 
ASSUVER@VERVAEKE.COM 

VVV (Vereniging Voor 
Verkeersveiligheid) 
Monsieur Geeraerts Jos 
Molenberlei 8 
2627 SCHELLE 
Tel.: 03/866 37 04 
Fax: 03/866 37 05 
info@vzwverkeersveiligheid.be 

UPTR (Union Professionnelle du 
Transport par Route) 
Madame Ingrao Liliane 
Rue Denis Lecocq 
4031 Angleur 
Tel: 04/361.40.90 
Fax: 04/367.73.51 
info@uptr.be 

ZAWM 
Monsieur Willems Klaus 
limburger weg 2 
4700 EUPEN 
Tel. :087/55.44.44 
fax : 087/55.27.95 
klaus.willems@scarlet.be 

 

 

mailto:daphne.petrisot@forem.be
mailto:info@ers-academy.com
mailto:w.vanpraet@telent.be
mailto:info@secutrans.be
mailto:info@skbbrugge.be
mailto:stan@sofoco-asbl.be
mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:concetta@ae-bara.be
mailto:jcox@tisl.be
mailto:patrick.arts@tagt.be
mailto:info@transportenlogistiekvlaanderen.be
mailto:info@transportenlogistiekvlaanderen.be
mailto:w.vanpraet@pandora.be
mailto:luc.delombaerde@vdab.be
mailto:ASSUVER@VERVAEKE.COM
mailto:info@vzwverkeersveiligheid.be
mailto:info@uptr.be
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FORMATION CATEGORIE IV : carburants liquides (UN1202, UN 1203 ET UN 1223) 

Les organismes repris ci-dessous sont également agréés pour dispenser la formation de 
catégorie IV (carburants liquides): 

Ability 
Accès-Conduite-ADR 
BLM opleiding & training 
BRAFCO 
CDAG Secutrans 
CFITEX.D 
DD&S 
DGT 

Formatrans 
I.F.A.R 
Le Forem 
Safety Consult 
Secutrans 
SKB 
VAT 
VVV 

 

 
 

ENSEIGNEMENT DE JOUR - ECOLES TECHNIQUES 
 

INSTITUT TECHNIQUE ET 
COMMERCIAL DES AUMONIERS DU 
TRAVAIL 
Monsieur Blondeau Jean 
Rue de Caraman 13 
7300  BOUSSU 
Tel.: 065/76.61.10 
Fax.: 065/76.61.20 
aumoniers.boussu@sec.cfwb.be 

INSTITUT TECHNIQUE 
ETIENNE LENOIR 
Monsieur Michel Hieronimus 
Chemin de Weyler 2 
6700 ARLON 
Tel.: 063/23.02.20 
Fax.: 063/23.02.25 
mickhiero@hotmail.com 

CENTRE SCOLAIRE DON 
BOSCO 
Monsieur Closjans Vincent 
Rue des Wallons 59 
LIEGE 
Tel. : 04/229.78.70 
Fax : 04/229.78.79 
andre.marie.limme@swing.be 

INSTITUT TECHNIQUE HENRI MAUS 
Mademoiselle Godin Anne Marie 
Place de lôEcole des Cadets 4 
5000 NAMUR 
Tel.: 081/25.50.82 
Fax.: 081/25.50.84 

 

ONZE-LIEVE-VROUW-TER-DUINEN 
Monsieur Luc Dewitte 
Ploegstraat 38 
8380 ZEEBRUGGE 
Tel: 050/54.48.09 
Fax: 050/55.03.73 
luc.dewitte@olvd.be  

KONINKLIJK TECHNISCH ATHENEUM 
Monsieur Vandevoorde Benny 
Lindelei 38 
9000 GENT 
Tel: 09/225.33.04 
Fax: 09/225.52.88 
kta1.gent@pandora.be  

SIHA (Stedelijk Instituut voor Handel 
en Ambachten) 
Monsieur Meersman Gilbert 
Eikenstraat 8 
2000 ANTWERPEN 
Tel: 03/212.19.50 
Fax: 03/212.19.51 
gilbert.meersman@siha.be  

VTI (Vrij Technisch 
Instituut) 
Oudenaardsesteenweg 168 
8500 KORTRIJK 
Tel: 056/21.23.01 
Fax: 056/22.71.37 

KITO (Katholiek Instituut voor 
Technisch onderwijs) 
Monsieur Peter Van de Voorde 
Zennelaan 51/53 
1800 Vilvoorde 
Tel : 02/251.34.28-02/253.47.05 
Fax : 02.251.35.90 
peter.vandevoorde@kov.be   

 

mailto:aumoniers.boussu@sec.cfwb.be
mailto:mickhiero@hotmail.com
mailto:andre.marie.limme@swing.be
mailto:luc.dewitte@olvd.be
mailto:kta1.gent@pandora.be
mailto:gilbert.meersman@siha.be
mailto:peter.vandevoorde@kov.be
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7 Formation des conseillers à la sécurité 
 

7.1 Tâches du conseiller à la sécurité 
Faire en sorte que les activit®s de lôentreprise concernant le transport, le chargement et le 
déchargement des marchandises dangereuses se déroulent dans des conditions optimales 
de sécurité.  

 

7.2 Domaine dôapplication 
Un ou plusieurs conseillers à la sécurité sont exigés dans les entreprises :  

- qui transportent des marchandises dangereuses par route, par rail et par voies 
navigables,  

- qui effectuent les opérations de remplissage des colis et citernes, 

- qui effectuent des opérations de chargement et de chargement, liées à ces 
transports,  

- qui effectuent les opérations de transfert de la route, du rail ou des voies navigables 
vers un autre mode de transport et vice versa. 

 

7.3 Exemptions  
Ne sont pas soumises à ces prescriptions les entreprises dont les activités se limitent aux: 

- transports  effectués par des moyens de transport appartenant aux forces armées ou 
se trouvant sous leur responsabilité,  

- transports en quantit®s limit®es (selon le paragraphe 1.1.3.6 de lô ADR), 

- transports nationaux ou opérations de chargement et de déchargement liées aux 
opérations de transport de moins de 50 tonnes nettes, par année calendrier de 
certaines marchandises dangereuses (*), 

- transport de matière biologique, catégorie B de numéro UN 3373 emballée 
conformément aux instructions d'emballage P 650 de la sous-section 4.1.4.1 de 
l'ADR, du RID ou de l'ADNR 

- déchargement de marchandises dangereuses à leur destination finale (la destination 
finale est lôendroit o½ les marchandises dangereuses sont consomm®es ou mises en 
vente). 

 

7.4 Conditions pour exercer la fonction de conseiller à la 
sécurité. 

La fonction peut être exercée par toute personne disposant du certificat de formation de 
conseiller à la sécurité à condition que cette personne soit en mesure de remplir 
effectivement ses tâches. Une entreprise peut faire appel à un ou plusieurs conseillers à la 
sécurité externes. Chaque entreprise doit communiquer au Service public fédéral Mobilité et 
Transport les coordonnées de ses conseillers à la sécurité ainsi que leur lien juridique avec 
la firme. 

 

                                                 
(*)

rangées sous les lettres A, 0 ou F de la classe 2 ou sous le groupe dôemballage II ou III des classes 
3. 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 6.1, 8 et 9 
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7.5 Le certificat de formation 
Le conseiller ¨ la s®curit® doit °tre titulaire dôun certificat de formation valable : 
pour un ou plusieurs mode(s) de transport (route, rail et/ou voie navigable) et limité à une 
des catégories suivantes de marchandises dangereuses :  

- classe 1 (matières explosibles) 

- classe 7 (matières radioactives) 

- classe 2 (gaz) 

- les classes autres que les classes 1, 2 et 7 

- celles identifiées par les numéros UN 1202, 1203, 1223 et 3475 et le carburant  
aviation classé sous les numéros UN 1268 ou 1863 

 

7.6 Délivrance du certificat de formation 
Le certificat de formation peut être obtenu en suivant une formation adaptée dans un 
organisme reconnu et après le passage d'un examen organisé par l'autorité compétente. 

Jusquô¨ pr®sent, environ 2.500 entreprises belges ont fait appel au service de un ou 
plusieurs conseillers à la sécurité. 
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7.7 Liste des établissements reconnus en vue de dispenser les 
formations: 

 

ORGANISME ADRESSE TELEPHONE + FAX 
E-MAIL 

Classe 2 Autres 
classes. 

Carburants 

RO RA V RO RA V RO RA V 

ABILITY 
Jean Paul Derard 

z.i. Europe 20 
7900 Leuze 

Tel.: 069/34.37.84 
fax : 069/34.37.80 
jp.derard@fockedey.be 

X X  X X  X X  

BRAFCO 
Neyrinck Olivier 

Rue Léon Lepage 
4,1000 Bruxelles 

Tel. :02/502.42.00 
Fax :02/502.54.46 
olivier.neirynck@brafco.be 

X   X   X   

CADG 
Van Den Heuvel R. 

Kruisbaan 67 
2800 Mechelen 

Tel. : 015/33 75 78 
Fax : 015/33 76 07 
cadgvzw@telenet.be  

   X      

CFITEX. D 
Leduc Anne 

Rue Floxhalle 64 
4670 Blégny 

Tel. : 04/387 56 33 
Fax : 04/362 18 44 
CFITEX.D@skynet.be 

X X X X X X X X X 

D.D.&S 
Desmet Kurt 

Iepersestraat 91 
8500 Kortrijk 

Tel. : 075/71.68.42 
fax. : 056/37.12.97 
ddens@skynet.be 

X X  X X  X X  

DGT 
Beernaert Dirk 

Leegstraat 122 ï
bus 5 
9060 Zelzate 

Tel.: 09/344.98.58 
fax : 09/344.24.77 
info@dgtvzw.be 

X X X X X X X X X 

FEBETRA 
Van Impe Patricia 

Rue de lôEntrep¹t 
5a, 1020 Bruxelles 

Tel. : 02/425.68.00 
Fax : 02/425.05.68 
patricia.van.impe@febetra.
be 

   X      

IBE 
Wittebolle 
Maxence 

Researchpark 
Kranenberg 10 
1731 Zellik 

Tel.: 02/464 0210 
fax : 02/464.02.39 
packaging@bebvi.be 

X X  X X  X X  

LA DEFENSE 
Movement 
Transport Centre-
Section 
Dangereous 
Goods 

Rue dôEv¯re 1 
1140 Bruxelles 

Tel. :02/701 31 92 
Fax: 02/701 69 45 
guy.colman@mil.be 

X   X      

LE FOREM 
Pétrisot Daphné 

Bd. Tirou 104 
6000 Charleroi 

Tel : 071/20.65.56 
fax : 071/20.65.99 
daphne.petrisot@forem.be   

X X  X X X X X X 

TLV 
Verkinderen Lode 

Land Van Rodelaan 
20, 9050 Gent 

Tel.: 092/10.82.10 
fax : 092/32.22.79 
info@sav.be 

X X  X X  X X  

SKB 
Naessens Carlos 

Maria van 
Bourgondienlaan 
52/1 8000 Brugge 

Tel.: 050/31.33.00 
fax : 050/31.11.79 
info@skbbrugge.be 

X   X   X   

 

mailto:jp.derard@fockedey.be
mailto:olivier.neirynck@brafco.be
mailto:cadgvzw@telenet.be
mailto:ddens@skynet.be
mailto:patricia.van.impe@febetra.be
mailto:patricia.van.impe@febetra.be
mailto:packaging@bebvi.be
mailto:daphne.petrisot@forem.be
mailto:info@sav.be
mailto:info@skbbrugge.be
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ORGANISME ADRESSE TELEPHONE + FAX 
E-MAIL 

Classe 2 Autres 
classes. 

Carburants 

RO RA V RO RA V RO RA V 

Syntra West 
Aernoudt 
Dominique 

Spoorwegstraat 14 
8200 Brugge 

Tel : 050/40.30.60 
fax: 050/40.30.61 
dominique.aernoudt@syntr
awest.be 

X   X   X   

Safety Consult vzw 
Van Praet Willy 

Antoon 
Spinoystraat 8 
 2800 Mechelen 

Tel 0495 21 32 43 

w.vanpraet@telenet.be 
X X  X X  X X  

VVV 
Geeraerts Jos 

Kontichsesteenweg 
63/1, 2630 
Aartselaar 

Tel : 03/866.37.04 
Fax :03/866 37 05 
info@vzwverkeersveilighei
d.be  

X   X   X   

ZAWM 
Willems Klaus 

Limburger weg 2 
4700 Eupen 

Tel. :087/55.44.44 
Fax : 087/55.27.95 
klaus.willems@pro.tiscali.b
e 

X   X   X   

 
 

¶ Ro : Route 

 
¶ Ra : Rail 

 
¶ V : Voies navigables 

 
 

REMARQUE:  

 

La Défense: seulement le personnel de La Défense  
 

mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:w.vanpraet@telenet.be
mailto:info@vzwverkeersveiligheid.be
mailto:info@vzwverkeersveiligheid.be
mailto:klaus.willems@pro.tiscali.be
mailto:klaus.willems@pro.tiscali.be
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7.8 Liste des établissements reconnus en vue de dispenser les 
formations de recyclage: 

 

INSTELLING 

 

ADRES 

 

TELEFOON + FAX KLASSE 2 Andere 
klassen. 

Brandstof 

 

W S B W S B W S B 

ABILITY 
Jean Paul Derard 

z.i. Europe 20 
7900 Leuze 

Tel.: 069/34.37.84 
fax : 069/34.37.80 
jp.derard@fockedey.be 

X X  X X  X X  

BRAFCO 
Neyrinck Olivier 

Rue Léon Lepage 
4,1000 Bruxelles 

Tel. :02/502.42.00 
Fax :02/502.54.46 
olivier.neirynck@brafco.be 

X   X   X   

CADG 
Van Den Heuvel R. 

Kruisbaan 67 
2800 Mechelen 

Tel. : 015/33 75 78 
Fax : 015/33 76 07 
cadgvzw@telenet.be  

   X      

CFITEX. D 
Leduc Anne 

Rue Floxhalle 64 
4670 Blégny 

Tel. : 04/387 56 33 
Fax : 04/362 18 44 
CFITEX.D@skynet.be  

X X X X X X X X X 

D.D.&S 
Desmet Kurt 

Iepersestraat 91 
8500 Kortrijk 

Tel. : 075/71.68.42 
fax. : 056/37.12.97 
ddens@skynet.be 

X   X   X   

DGT 
Beernaert Dirk 

Leegstraat 122-bus 
5, 9060 Zelzate 

Tel : 09/344.98.58 
fax : 09/344.24.77 
info@dgtvzw 

X X X X X X X X X 

FEBETRA 
Van Impe Patricia 

Rue de lôEntrep¹t 
5a, 1020 Bruxelles 

Tel. : 02/425.68.00 
Fax : 02/425.05.68 
patricia.van.impe@febetra.
be 

   X      

LA DEFENSE 
Movement 
Transport Control 
Centre-Section 
Dangerous Goods 

Rue dôEv¯re 1 
1140 Bruxelles 

Tel. :02/701 31 92 
Fax: 02/701 69 45 
guy.colman@mil.be X   X      

LE FOREM 
Pétrisot Daphné 

Bd. Tirou 104 
6000 Charleroi 

Tel : 071/20.65.56 
fax : 071/20.65.99 
daphne.petrisot@forem.be   

X X X X X X X X  

TLV 
Verkinderen Lode 

Land Van Rodelaan 
20, 9050 Gent 

Tel : 092/10.82.10 
fax : 092/32.22.79 
info@sav.be 

X   X      

Syntra West 
Aernoudt 
Dominique 

Spoorwegstraat 14 
8200 Brugge 

Tel.: 050/40.30.60 
fax : 050/40.30.61 
dominique.aernoudt@syntr
awest.be 

X   X   X   

Safety Consult vzw 
Van Praet Willy 

Antoon 
Spinoystraat 8 
 2800 Mechelen 

Tel 0495 21 32 43 

w.vanpraet@telenet.be 
X X X X X X X X X 

mailto:jp.derard@fockedey.be
mailto:olivier.neirynck@brafco.be
mailto:cadgvzw@telenet.be
mailto:CFITEX.D@skynet.be
mailto:ddens@skynet.be
mailto:patricia.van.impe@febetra.be
mailto:patricia.van.impe@febetra.be
mailto:daphne.petrisot@forem.be
mailto:info@sav.be
mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:dominique.aernoudt@syntrawest.be
mailto:w.vanpraet@telenet.be


 
 

 

 

25 

 

VVV 
Geeraerts Jos 

Kontichsesteenweg 
63/1, 
2630 Aartselaar 

Tel.: 03/866.37.04 
Fax :03/866 37 05 
info@vzwverkeersveilighei
d.be  

X   X   X   

¶ Ro : Route 

 
¶ Ra : Rail 

 
¶ V : Voies navigables 

 

 
REMARQUE:  

 

La Défense: seulement le personnel de La Défense  

 

7.9 Association professionnelle des conseillers à la sécurité: 
 
Il existe deux associations professionnelles de conseillers à la sécurité qui fonctionnent 
comme relais entre le service « Transport de Marchandises dangereuses » du S.P.F. 
Mobilité et Transports et les conseillers à la sécurité. 
Les coordonnées de ces deux associations sont : 
 
- Vereniging voor veiligheidsadviseurs vervoer gevaarlijke stoffen 

Association professionelle de conseillers à la sécurité 
Schomhoevedreef 9 
2030 Antwerpen 
belgie@veiligheidsadviseurs.org 

 
- UCWSMD  

Union des Conseillers Wallons à la sécurité des Marchandises Dangereuses  
rue Jean de Sélys Lonchamps 2, 4460 Bierset 
Téléphone: +32/4-2397838 
E-mail : info@ucwsmd.org  
GSM: +32/4 75616658 
Site Internet: www.ucwsmd.org 
 

 

7.10 D®signation dôun conseiller à la sécurité: 
 
Quand un conseiller ¨ la s®curit® entre en fonction aupr¯s dôune entreprise, cette entreprise 
communique, sans retard, ce qui suit au service Sécurité des Marchandises dangereuses et 
Sûreté : 
 

- les noms, prénoms, nationalité, adresse et date de naissance du conseiller à la sécurité ; 

-  

- le ou les lieux (si lôentreprise poss¯de plusieurs sites) où il exerce son activité au service 
de lôentreprise ; 
 

- la nature de son lien juridique avec lôentreprise ; 
 

- une copie du certificat de formation si celui-ci a été délivré dans un autre Etat membre de 
lôUnion europ®enne ou dans une autre Partie contractante ¨ lôADR ou le RID 

 
Quand un conseiller à la sécurité quitte sa fonction dans une entreprise, celle-ci le 
communique sans retard à lôadresse reprise au point 1.1.1 de ce document (Info). 

mailto:info@vzwverkeersveiligheid.be
mailto:info@vzwverkeersveiligheid.be
mailto:belgie@veiligheidsadviseurs.org
mailto:info@ucwsmd.org
http://www.ucwsmd.org/
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8 Arrimage  
8.1 Conditions relatives ¨ lôarrimage 

 
Les entreprises qui chargent les marchandises dans un véhicule ou un grand conteneur doivent 
respecter les prescriptions relatives ¨ lôarrimage des emballages dans un véhicule, conformément 
au Ä 7.5.7.1 de lôADR (utilisation de sangles, traverses, supports r®glables, etcé)  
 
En outre, deux arr°t®s royaux se rapportant ¨ lôarrimage des marchandises en g®n®ral ont 
®t® publi®s au moniteur belge, il sôagit de lôarr°t® royal du 07 avril 2007 et de lôarr°t® royal du 
27 avril 2007. Les prescriptions de ces arrêtés peuvent être consultées sur INTERNET. 
ar3_11 
 
 
Le document : «European Best Practice Guideline on Cargo Securing for Road 
Transportè peut °tre consult® sur lôinternet. 
Adresse du site:  
 
http://ec.europa.eu/transport/road_safety/vehicles/guidelines_cargo_securing__en.htm 

 
Pour les entreprises qui chargent des récipients de la classe 2 (gaz), le document :  
« Load Securing of class 2 receptacles è peut °tre compuls® ¨ lôadresse suivante :  
 
http://www.mobilit.fgov.be/data/route/adr/Doc_52_06_E.pdf  

 

http://ec.europa.eu/transport/road_safety/vehicles/guidelines_cargo_securing__en.htm
http://www.mobilit.fgov.be/data/route/adr/Doc_52_06_E.pdf
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8.2 Formation en mati¯re dôarrimage 
 

Le personnel doit, conformément au § 1.3.1, recevoir une formation répondant aux 
exigences que leur domaine d'activité et de responsabilité impose lors du transport de 
marchandises dangereuses. 
 

Cette formation doit porter, entre autre, sur  les prescriptions spécifiques de la 
réglementation relative au transport de marchandises dangereuses, adaptée aux fonctions et 
responsabilités de ce personnel (§1.3.2.2). 
 

Dès lors, une formation sur la stabilit® du chargement est donc impos®e par lôADR. 
 

Remarques importantes : 
 

- Conformément au § 1.3.1, une formation, reprenant les prescriptions relatives à 
lôarrimage comme mentionn® ci-dessus, est imposée aux personnes employées par les 
intervenants repris au chapitre 1.4 de lôADR, telles quôexp®diteurs et transporteurs. 

 

- Le domaine de lôarrimage ®tant assez complexe, il est donc conseill® de prendre contact 
avec des organismes spécialisés dans ce domaine afin de trouver des solutions 
concrètes aux problèmes spécifiques rencontrés.  
 

Cette formation est dispensée, entre autre, par les organismes suivants : 
 

DGT bvba (Dangerous Goods 
Training) 
Haverreep 19 
9960 Assenede 
Contact: Ria Buysse 
Tel.: 09/344 98 58 
info@dgtvzw.be 
www.dgtvzw.be 

D.D.& S.-TRAININGEN 
Iepersestraat 91 
8500 KORTRIJK 
Contact: Desmet Kurt 
Tel.: 056/37 36 14 
Fax: 056/37 12 97 
ddens@skynet.be 

C-Advice 
Vijverstraat 3 
8450 Bredene 
Contact: Geert Frans 
Tel.: 059 44 53 80  
Fax:  059 44 53 90 
GSM: 0475/58 22 03 
geert.frans@gcadvice.be  
www.permanente-vorming.be  

Safety Consult vzw 
Antoon Spinoystraat 8 
2800 Mechelen 
Contact: Willy Van Praet 
 
GSM: Tel 0495 21 32 43 
w.vanpraet@telent.be 
www.safetyconsult.be 

TAGT bvba 
Waterstraat 3 
3806 SINT-TRUIDEN 
Contact : Patrick Arts 
Tel/fax : 011/67 29 47 
patrick.arts@tagt.be 

U.P.T.R. (Union Professionnelle du 
Transport et de la Logistique) 
Rue Denis Lecocq, s/n° 
4031 Angleur 
Tel. : 04/361.40.90 
Fax : 04/367.73.51 
Contact: Liliane Ingrao 
e-mail: liliane@uptr.be  
Formateur : Raymond Lausberg 
Formation dispensée en français, en 
néerlandais et/ou en allemand   

mailto:info@dgtvzw.be
http://www.dgtvzw.be/
mailto:ddens@skynet.be
mailto:geert.frans@gcadvice.be
http://www.permanente-vorming.be/
mailto:w.vanpraet@telent.be
http://www.safetyconsult.be/
mailto:patrick.arts@tagt.be
mailto:liliane@uptr.be
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9 Prescriptions ADR pour le transport de matières 
dangereuses en colis 
9.1 Prescriptions dôemballage et dô®tiquetage 

9.1.1 MARQUAGE 

a) Les colis (fûts, jerrycans, caisses, sacs,   ), les G.R.V. (grand récipient pour vrac) 
doivent répondre à des prescriptions de construction et porter un  marquage UN 
stipulant quôils sont conformes. 
Exemple de marquage: 
 

 

 

 

 

31H1/X/0489 

GB/909/1080/1200 

 

b) Les bouteilles à gaz destinées au transport des produits de la classe 2 doivent 
égalementrépondre à des prescriptions de construction.  
Cependant, le marquage est différent de celui des colis et G.R.V., et reprend, entre 
autre, la date de la derni¯re ®preuve hydraulique et le poin­on de lôorganisme agr®®. 
 

9.1.2 ETIQUETAGE 

Des étiquettes de danger de 10 cm de côté, doivent être apposées sur les colis, les G.R.V. 
et les bouteilles à gaz. 

Note: 

Selon lôA.D.R restructur® (obligatoire ¨ partir du 1-1-2003) il faut que: 

- toutes les étiquettes soient placées sur une même face des colis, 

- sur les G.R.V avec une capacité de plus de 450 litres les étiquettes doivent se trouver 
sur deux faces parallèles. 
 

9.1.3 INSCRIPTIONS 

a) Sur les colis et les G.R.V., il faut apposer, dôune fa­on claire et durable : 
les lettres U.N suivies du nÁ dôidentification de la marchandise. 
 

b) Sur les bouteilles à gaz, il faut apposer, dôune fa­on claire et durable : 
les lettres U.N. suivies du nÁ dôidentification de la marchandise. 
Il faut, en outre, reprendre la dénomination du gaz ou du mélange de gaz. 
 

Remarque: 
Les bouteilles à gaz qui ont subi un examen initial ou un examen périodique avant le 1er 
janvier 1997 peuvent être transportées vides non nettoy®es sans ®tiquette jusquô¨ la date 
de leur prochain remplissage ou de leur examen périodique. 

U 
N 
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9.2 Documents 
9.2.1 DOCUMENT DE TRANSPORT 

a emballages remplis: 
 

¶ Le document de transport doit reprendre: 

1. le numéro ONU précédé des lettres UN,  

2. la désignation officielle de transport, le cas échéant avec le nom technique ou le nom 
de groupe chimique,  

3. les num®ros des mod¯les dô®tiquettes de danger qui figurent dans la colonne (5) du 
tableau A du chapitre 3.2 de lôADR. Dans le cas de plusieurs num®ros de mod¯le, les 
numéros qui suivent le premier doivent être indiqués entre parenthèses 

4. le cas ®ch®ant, le groupe dôemballage attribu® ¨ la mati¯re  

5. le cas échéant, le code de restriction en tunnels en majuscules et entre parenthèses 

Remarques :  a) Les éléments repris ci-dessus doivent appara´tre dans lôordre 1, 2, 
 3, 4 sans autres ®l®ments dôinformation, que ceux ®ventuellement 
 pr®vus par lôADR  

. b) la mention relative au code restriction en tunnels ne sôapplique pas 
 aux véhicules transportant des marchandises dangereuses 
 conformément aux exemptions du 1.1.3 (1.9.5.3.6)  

Exemples de description autoris®e dôune marchandise dangereuse de la classe 6.1 : 

    « UN 1098 ALCOOL ALLYLIQUE, 6.1 (3), I, (C/D)» 

 

b emballages vides non nettoyés et récipients à gaz vides non nettoyés de capacité < 
1.000 l. : 
 

Règle générale 

Lors d'un tel transport, la mention de la quantit® totale transport®e nôest effectivement pas 
exigée. La description de la matière transportée dans le document de transport est celle du 
produit transporté pr®c®demment (tel quôindiqu® au 1.2 a), mais avec la mention ç VIDE, 
NON NETTOYE » ou « RESIDUS, CONTENU ANTERIEUR », avant ou après la désignation 
officielle de transport. 

 

Exemples de mentions acceptées dans le document de transport: 

Transport de fûts vides non nettoyés qui ont contenu du décaborane (UN-nr 1868) 

UN 1868 vide, non nettoyé, Décaborane, 4.1 (6.1), [GE] II, (E) 
UN 1868 Décaborane, vide, non nettoyé, 4.1 (6.1), [GE] II, (E). 
UN 1868 résidu, contenu antérieur, Décaborane, 4.1 (6.1), [GE] II, (E). 
UN 1868 Décaborane, résidu, contenu antérieur, 4.1 (6.1), [GE] II, (E). 
Emballage vide, 4.1 (6.1) 
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Dôautres possibilit®s de cas particuliers 

Selon le cas, il existe dôautres possibilit®s , principalement pour la description de la mati¯re 
transportée : 
-  Pour les transports en circuit fermé 
 

Dans le cas de transport en circuit fermé, lorsque les récipients vides, non nettoyés 
retournent directement ¨ lôexp®diteur, le document de transport du trajet aller (avec les 
récipients remplis) peut être réutilisé ; la mention de la quantité totale de marchandises 
dangereuses doit être remplacée par les mots « retour à vide, non nettoyé ». 
 

- Pour les colis 12 (fûts, bouteilles à gaz, GRV ... ) vides non nettoyés : 
 

Dans ce cas, la description de la matière transportée peut être la suivante : 
"Emballage(s) vide(s)", "récipient(s) vide(s)" ou "GRV vide(s)", (selon le cas) suivi des 
num®ros des mod¯les dô®tiquettes figurant dans la colonne (9) de la liste num®rique du 
produit qu'ils ont contenu. Dans le cas de plusieurs numéros de modèles, les numéros qui 
suivent le premier doivent être indiqués entre parenthèses ; si aucun num®ro nôy figure, 
côest la classe qui doit °tre indiqu®e. 
Si le produit pr®c®dent ®tait un gaz, les num®ros des mod¯les dô®tiquettes peuvent °tre 
remplacés par celui de la classe (« 2 »). 

Exemple : " Emballages vides, 6.1 (3) ". 

 

c Pour les r®cipients ¨ gaz vides non nettoy®s dôune capacit® de plus de 1000 litres, 
les conteneurs-citernes vides non nettoyés, les véhicules vides non nettoyés ou les 
conteneurs pour vrac :: 
 

La désignation de la matière transportée peut également être la suivante : 
La mention : « récipient(s) vide(s) », « conteneur(s)-citerne(s) vide(s) », « véhicule(s) 
vide(s) », « conteneur(s) vide(s) » (selon le cas), suivie de : 
- « dernière marchandise chargée : » ; 
- les mentions reprises au 1.2.a) relatives au produit quôils ont contenu auparavant, dans 

un ordre qui y est autorisé. 

Exemple : 

« conteneur-citerne vide, dernière marchandise chargée : UN 1098 alcool allylique, 
6.1(3), I (C/D)» 

Remarques: 

1. Suivant la dérogation n° 6-97 et dans le cas du transport national de récipients vides non 
nettoyés ayant contenu des produits de classes différentes, le document de transport peut 
porter les mentions suivantes: 

  ñr®cipients vides non nettoy®s ayant contenu des produits de classes diff®rentesò 

2. Langues: 

international: les mentions reprises dans le document de transport doivent être dans 
une des langues officielles du pays exp®diteur ainsi quôen fran­ais, en 
anglais ou en allemand sauf entre la Belgique et les Pays-Bas (voir 
accord bilatéral 3582 sous 3.2.1) ; 

national: le document de transport peut être rédigé uniquement en français, en 
néerlandais ou en allemand.  Au moins une partie du trajet doit avoir lieu 
dans la région où la langue utilisée dans le document de transport est la 
ou une langue officielle; 

                                                 
12

 A lôexception des r®cipients ¨ gaz dôune capacit® de plus de 1 000 litres. 
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9.2.2 CONSIGNES DE SECURITE 

En tant quôaide en situation dôurgence lors dôun accident pouvant survenir au cours du transport, 
les consignes écrites correspondant au modèle de quatre pages doivent se trouver à portée de 
main ¨ lôint®rieur de la cabine de lô®quipage du v®hicule.: 

Ces consignes doivent °tre remises par le transporteur ¨ lô®quipage du v®hicule avant le d®part, 
dans une (des) langue(s) que chaque membre peut lire et comprendre. Le transporteur doit 
sôassurer que chaque membre de lô®quipage du v®hicule concern® comprend correctement les 
consignes et est capable de les appliquer. 

Exemple de consignes : #c5_4 

La version officielle et les traductions en plusieurs langues peuvent être téléchargées sur 
INTERNET. 

Site à consulter : http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/adr_linguistic_f.htm   
 

9.2.3 CERTIFICAT DE FORMATION 

Le certificat de formation de cat®gorie I (autrement quôen citernes) est exig® pour les conducteurs 
effectuant un transport : d'une quantité de produit supérieure aux exemptions partielles du § 
1.1.3.6 

 
Remarques: 
 

- Pour un transport de matières explosibles ou radioactives, le chauffeur doit être en 
possession dôun certificat de formation ADR  
 

- Un certificat de formation pour le transport en citernes est aussi valable pour les autres 
moyens de transport. (colis, GRVôs, en vrac, etcé). 
 

Validité : 5 ans 

Prolongation : suivre avec succès un cours de recyclage dans les 12 mois précédant l'échéance 
du certificat et r®ussir lôexamen y aff®rent. 

 

9.2.4 CERTIFICAT DE VISITE DU CONTROLE TECHNIQUE NORMAL (NON ADR) 
pas de contrôle ADR pour le transport de colis 

 
Le certificat de visite du contrôle technique sera valable pour 6 mois (1 an quand il nôy a pas 
été constaté de manquement grave ï système bonus malus)  
 

9.2.5 COPIE DE DEROGATION 

Dans le cas d'un transport effectué sur base d'une dérogation, une copie du texte de cette 
dérogation doit se trouver à bord du véhicule.  

 

http://www.unece.org/trans/danger/publi/adr/adr_linguistic_f.htm
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9.3 Prescriptions techniques pour le véhicule 
 

9.3.1 PLAQUES ORANGE 

Le v®hicule doit porter ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re une plaque orange de 40 cm sur 30 cm, 
entour®e dôun lis®r® noir de 15 mm. 
 

9.3.2 ARRIMAGE 

Les diff®rents ®l®ments dôun chargement doivent être convenablement arrimés sur le 
véhicule et calés entre - eux par des moyens appropriés de façon à éviter tout déplacement 
de ces éléments les uns par rapport aux autres et par rapport aux parois du véhicule. 
 

9.3.3 PAROIS LATERALES ET ARRIERE 

Si les parois de lôespace de chargement dôun v®hicule destin® au transport de colis 
participent ¨ lôarrimage des colis au sens du paragraphe 7.5.7.1 de lôannexe A de lôADR, ces 
parois doivent être suffisamment hautes et robustes. 
 

9.3.4 EXTINCTEURS 

Toute unité de transport doit être munie, en fonction de son poids maximal autorisé (PMA), 
des extincteurs prescrits avec des capacités minimales reprises dans le tableau ci-dessous : 

 

MMA ï unité de transport extincteur cabine Extincteur(s) ¨ lôext®rieur de 

la cabine 

MMA Ò 3,5 T min. 2 kg min. 2 kg   

3,5 T < MMA Ò 7,5 T min. 2 kg min. 6 kg 

MMA > 7,5 T 
min. 2 kg min. 6 kg + complément 

jusquô¨ 12 kg au total  

 

En plus les extincteurs doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

- adapt®s aux classes dôinflammabilit® A, B et C,  

- être plombés 

- °tre munis dôune ®tiquette de validit® et avoir une approbation belge ou europ®enne 
(®tiquette BENOR V ou ®tiquette EN + approbation dôun pays europ®en). 

Lôextincteur dans la cabine doit se trouver ¨ port®e de mains du chauffeur ; lôextincteur à 
lôext®rieur de la cabine doit être bien visible et facilement accessible. Leur installation doit les 
protéger des effets climatiques de sorte que leurs capacités opérationnelles ne soient pas 
affectées. 
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9.3.5 AERATION (SI CLASSE 2) 

Les colis renfermant des gaz doivent de préférence être chargés dans des véhicules ou 
conteneurs ouverts ou ventilés. Si cela n'est pas possible et que les colis sont chargés dans 
d'autres véhicules ou conteneurs fermés, les portes de chargement de ces véhicules ou 
conteneurs seront marquées comme suit, en lettre d'au moins 25 mm de hauteur : 
 

"ATTENTION 
ESPACE CONFINÉ 

OUVRIR AVEC PRECAUTION" 

 

9.4 Equipements divers et équipement de protection 
individuelle 

 
Toute unit® de transport, quel que soit le num®ro de lô®tiquette de danger, doit avoir à son 
bord les équipements suivants: 
 
- une cale de roue par véhicule, de dimensions appropriées à la masse brute maximale 

admissible du véhicule et au diamètre des roues; 
 
- deux signaux dôavertissement autoporteurs; 
 
- du liquide de rinçage pour les yeux pour les num®ros dô®tiquettes de danger 

3,4.1,4.2,4.3,5.1,5.2,6,8 et 9; 

 
pour chacun des membres de lô®quipage 
 
- un baudrier fluorescent (semblable par exemple à celui décrit dans la norme européenne 

EN 471); 
 
- un appareil d'éclairage portatif présentant aucune surface métallique susceptible de 

produire des étincelles.; 
 
- une paire de gants de protection; et 
 
- un équipement de protection des yeux (e.g. lunettes de protection) 

 
Équipement supplémentaire prescrit pour certaines classes: 
 
- un masque dô®vacuation dôurgence13 pour chaque membre de lô®quipage du v®hicule doit 
°tre ¨ bord du v®hicule pour les num®ros dô®tiquette de danger 2.3 ou 6.1; 

 

- une pelle, une protection de plaque dô®gout, un r®servoir collecteur en plastique pour les 
num®ros dô®tiquette de danger 3,4.1,4.3,8 et 9  

 

 
 

 

                                                 
13

 Par exemple, un masque dô®vacuation dôurgence pourvu dôun filtre combiné gaz/poussières du type 
 A1B1E1K1-P1 ou A2B2E2K2-P2 qui est analogue à celui décrit dans la norme EN 141. 
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10 ADR 2011: Principales modifications pour le 1er juillet 
2011 

 
Les modifications pour 2011 peuvent être consultées sur INTERNET 
Site à consulter :  http://www.unece.org./trans/main/dgdb/wp15/wp15rep.html  
Choisir les textes avec les références : 
 
ECE/TRANS/WP.15/204 
ECE/TRANS/WP.15/204/Corr.1 
ECE/TRANS/WP.15/195/Add.1 

 
Vous trouverez ci-après un aperçu des principales modifications : 

 
Partie 1 : 
 
Chapitre 1.1 : CHAMP DôAPPLICATION ET APPLICABILITE 
 
1.1.3.1 Exemptions li®es ¨ la nature de lôop®ration de transport 

 
Modifier le texte comme suit:  

 
Les prescriptions de lôADR ne sôappliquent pas : 
 
d) aux transports effectués par les autorités compétentes pour les interventions 

d'urgence ou sous leur contrôle, dans la mesure où ceux-ci sont nécessaires 
en relation avec des interventions dôurgence, en particulier les transports 
effectués : 

 
- par des véhicules de dépannage transportant des véhicules accidentés ou en panne 

contenant des marchandises dangereuses; ou 
 

- pour contenir, récupérer et déplacer dans le lieu sûr approprié le plus proche les 
marchandises dangereuses impliquées dans un incident ou un accident;  

 
1.1.3.2 Exemptions liées au transport de gaz 
 
Modifier le texte comme suit: 
 
Les prescriptions de lôADR ne sôappliquent pas : 
 
f) des gaz contenus dans les denrées alimentaires (à l'exception du No ONU 

1950), y compris les boissons gazéifiées ; 
 
Ajouter les nouveaux alinéas suivants : 
 
g) des gaz contenus dans les ballons destinés à être utilisés dans un cadre sportif ;  
 
h) des gaz contenus dans les ampoules ®lectriques, ¨ condition quôelles soient 

emballées de telle sorte que les effets de projection liés à une rupture de 
lôampoule soient confin®s ¨ lôint®rieur du colis. 

 

http://www.unece.org./trans/main/dgdb/wp15/wp15rep.html
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Chapitre 1.2 : DEFINITIONS ET UNITE DE MESURES 
 
1.2.1 Définitions 
 
Modifier le texte comme suit: 
 
Chargeur", lôentreprise qui :  
 
a) charge les marchandises dangereuses emballées, les petits conteneurs ou les 

citernes mobiles dans ou sur un véhicule ou un conteneur ; ou 
 

b) charge un conteneur, un conteneur pour vrac, un CGEM, un conteneur-citerne ou 
une citerne mobile sur un véhicule ; 

 
Ajouter les définitions suivantes : 
 
Déchargeur", lôentreprise qui : 
 
a) enlève un conteneur, un conteneur pour vrac, un CGEM, un conteneur-citerne ou 
une citerne mobile dôun v®hicule ; ou 

 
b) décharge des marchandises dangereuses emballées, des petits conteneurs ou des 
citernes mobiles dôun v®hicule ou dôun conteneur ; ou 

 
c) vidange des marchandises dangereuses dôune citerne (v®hicule-citerne, citerne 

démontable, citerne mobile ou conteneur-citerne) ou dôun v®hicule-batterie, dôune 
MEMU ou dôun CGEM ou dôun v®hicule, dôun grand conteneur ou dôun petit 
conteneur pour le transport en vrac ou dôun conteneur pour vrac 

 
 
CHAPITRE 1.3 FORMATION DES PERSONNES INTERVENANT DANS LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 
1.3.1 Champ d'application 
 
Ajouter le texte suivant: 

 
Les employ®s doivent °tre form®s conform®ment au 1.3.2 avant dôassumer des 
responsabilit®s et ne peuvent assurer des fonctions pour lesquelles ils nôont 
pas encore re­u la formation requise que sous la surveillance directe dôune 
personne formée. 
 

1.3.2 Nature de la formation 

 
Ajouter le texte suivant: 
 
1.3.2.4 La formation doit être complétée périodiquement par des cours de recyclage pour 
 tenir compte des changements intervenus dans la réglementation. 
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CHAPITRE 1.4 OBLIGATIONS DE SECURITE DES INTERVENANTS 
 
1.4.2 Obligations des principaux intervenants 
 
Ajouter le texte suivant: 
 
"NOTA 1 : Plusieurs intervenants auxquels des obligations de sécurité sont attribuées 
dans cette section peuvent être une seule et même entreprise. De même, les activités 
et les obligations de s®curit® correspondantes dôun intervenant peuvent °tre 
assumées par plusieurs entreprises.". 
 
1.4.3 Obligations des autres intervenants 
 
Ajouter la nouvelle sous-section suivante: 
 
1.4.3.7 Déchargeur 
 
NOTA : Dans cette sous-section, le déchargement englobe lôenl¯vement, le 
déchargement et la vidange comme indiqué dans la définition du déchargeur au 1.2.1. 
 
1.4.3.7.1 Dans le cadre du 1.4.1, le déchargeur doit notamment : 
 

a) sôassurer que les marchandises sont bien celles ¨ d®charger, en comparant 
les informations y relatives dans le document de transport avec les 
informations sur le colis, le conteneur, la citerne, la MEMU, le CGEM ou le 
véhicule ; 
 
b) vérifier, avant et pendant le déchargement, si les emballages, la citerne, le 
véhicule ou le conteneur ont été endommagés à un point qui pourrait mettre en 
péril les opérations de déchargement. Si tel est le cas, s'assurer que le 
déchargement n'est pas effectu® tant que des mesures appropri®es nôont pas 
été prises ; 
 
c) respecter toutes les prescriptions applicables au déchargement ; 
 
d) immédiatement après le déchargement de la citerne, du véhicule ou du 
conteneur : 

i) enlever tout résidu dangereux qui aurait pu adhérer à lôext®rieur de la 
citerne, du véhicule ou du conteneur pendant le déchargement ; et 
 
ii) veiller à la fermeture des obturateurs et des ouvertures dôinspection ; 

 
e) veiller à ce que le nettoyage et la décontamination prescrits des véhicules ou 
des conteneurs soient effectués ; et 
 
f) veiller à ce que les conteneurs, une fois entièrement déchargés, nettoyés et 
décontaminés, ne portent plus les signalisations de danger prescrites au 
chapitre 5.3. 

 
1.4.3.7.2 Si le d®chargeur fait appel aux services dôautres intervenants (nettoyeur, 

station de décontamination, etc.), il doit prendre des mesures appropriées 
pour assurer que les prescriptions de l'ADR ont été respectées.". 
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Chapitre 1.6 : MESURES TRANSITOIRES 
 
1.6.1 Généralités 
 
1.6.1.8 
 
Modifier le texte comme suit:  
 
1.6.1.8 Les panneaux orange encore existants, qui satisfont aux prescriptions de la 

sous-section 5.3.2.2 applicables jusqu'au 31 décembre 2004, pourront encore 
être utilisés, à condition que les prescriptions des 5.3.2.2.1 et 5.3.2.2.2 
stipulant que le panneau, les chiffres et les lettres doivent rester 
appos®s quelle que soit lôorientation du v®hicule soient respect®es. 

 
1.6.1.14 
 
Modifier le texte comme suit:  
 
1.6.1.14 Les GRV fabriqués avant le 1er janvier 2011 et conformes à un modèle 

type qui nôa pas satisfait ¨ lô®preuve de vibration du 6.5.6.13 ou qui 
nôavait pas ¨ r®pondre aux crit¯res du 6.5.6.9.5 d) au moment où il a été 
soumis ¨ lô®preuve de chute, peuvent encore être utilisés. 

 
Ajouter les nouvelles mesures transitoires suivantes : 
 
1.6.1.19 Les dispositions relatives à la classification des matières dangereuses 

pour l'environnement applicables jusqu'au 31 décembre 2010 peuvent 
être appliquées jusqu'au 31 décembre 2012. 

 
1.6.1.20 Nonobstant les prescriptions du chapitre 3.4 applicables à partir du 1er 

janvier 2011, les marchandises dangereuses emballées en quantités 
limitées, autres que celles pour lesquelles le chiffre "0" est affecté dans 
la colonne (7a) du tableau A du chapitre 3.2, pourront encore être 
transport®es jusquôau 30 juin 2015 conform®ment aux dispositions du 
chapitre 3.4 applicables jusquôau 31 d®cembre 2010. Cependant, dans un 
tel cas, les dispositions des 3.4.12 au 3.4.15 en vigueur le 1er janvier 
2011 peuvent être appliquées à partir du 1er janvier 2011. Dans le but de 
lôapplication de la derni¯re phrase du 3.4.13 b), si le conteneur 
transporté porte le marquage prescrit au paragraphe 3.4.12 applicable 
jusquôau 31 d®cembre 2010, l'unité de transport peut porter le marquage 
prescrit au paragraphe 3.4.15 applicable à partir du 1er janvier 2011. 

 
1.6.1.21 Les Parties contractantes peuvent continuer à délivrer des certificats de 

formation pour conducteurs conformes au modèle en vigueur jusquôau 
31 décembre 2010, en lieu et place des certificats conformes aux 
prescriptions du paragraphe 8.2.2.8.5, jusquôau 31 d®cembre 2012. 
Lesdits certificats pourront continuer ¨ °tre utilis®s jusquôau terme de 
leur validité de cinq ans.". 

 
1.6.1.22 Les récipients intérieurs des GRV composites fabriqués avant le 1er 

juillet 2011 marqués conformément aux dispositions du 6.5.2.2.4 
applicables jusquôau 31 d®cembre 2010, pourront encore °tre utilis®s. 
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1.6.2 Récipients à pression et récipients pour la classe 2 
 
Ajouter les nouvelles mesures transitoires suivantes : 
 
1.6.2.9 Les dispositions de la disposition sp®ciale dôemballage v du paragraphe 

10) de lôinstruction dôemballage P200 du 4.1.4.1, applicable jusquôau 31 
décembre 2010, peuvent être appliquées par les Parties contractantes à 
lôADR aux bouteilles fabriqu®es avant le 1er janvier 2015. 

 
1.6.2.10 Les bouteilles en acier soudées rechargeables destinées au transport de 

gaz portant les Nos ONU 1011, 1075, 1965, 1969 ou 1978, pour lesquelles 
lôautorit® comp®tente du ou des pays où a lieu le transport a accordé un 
intervalle de 15 ans entre les contrôles périodiques, conformément à la 
disposition sp®ciale dôemballage v de lôinstruction dôemballage P200 10) 
du 4.1.4.1, telle quôapplicable jusquôau 31 d®cembre 2010, peuvent 
continuer à être périodiquement contrôlées conformément aux 
présentes dispositions. 

 

1.6.3 Citernes fixes (véhicules-citernes), citernes démontables et véhicules-
batteries 

 

1.6.3.18 
 

Modifier le texte comme suit:  
 
1.6.3.18 Les citernes fixes (véhicules-citernes), citernes démontables et les véhicules-

batteries qui ont été construits avant le 1er janvier 2003 selon les prescriptions 
applicables jusqu'au 30 juin 2001, mais qui ne satisfont cependant pas aux 
prescriptions applicables à partir du 1er juillet 2001, pourront encore être 
utilisés, ¨ condition que lôaffectation au code-citerne pertinent ait été 
effectuée. 

 
Ajouter les nouvelles mesures transitoires suivantes : 
 

1.6.3.36 Les citernes fixes (véhicules-citernes), destinées au transport des gaz 
liquéfiés inflammables non toxiques qui ont été construites avant le 1er 
juillet 2011 et qui sont équipées de clapets anti-retour au lieu 
d'obturateurs internes et qui ne satisfont pas aux prescriptions du 
6.8.3.2.3, pourront encore être utilisées. 

 
1.6.3.37 Les agréments de type pour les citernes fixes (véhicules-citernes), les 

citernes mobiles et les véhicules-batteries délivrés avant le 1er juillet 
2011 doivent être réexaminés et mis en conformité avec les dispositions 
des 1.8.7.2.4 ou 6.8.2.3.3 avant le 1er janvier 2013. 

 
1.6.3.38 Les citernes fixes (véhicules-citernes), citernes démontables et 

véhicules batteries conçus et construits conformément à des normes 
applicables au moment de leur construction (voir 6.8.2.6 et 6.8.3.6) 
suivant les dispositions de l'ADR applicables à ce moment, pourront 
encore être utilisés à moins que cette utilisation ne soit restreinte par 
une mesure transitoire spécifique.  

 
1.6.3.39 Les citernes fixes (véhicules-citernes) et citernes démontables 

construites avant le 1er juillet 2011 selon les prescriptions du 6.8.2.2.3 
applicables jusqu'au 31 décembre 2010 mais qui ne sont cependant pas 
conformes aux prescriptions du 6.8.2.2.3, troisième paragraphe, relatif à 
la position des arrête-flammes ou des pare-flammes pourront encore 
être utilisées. 
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1.6.3.40 Pour les matières toxiques par inhalation des Nos ONU 1092, 1238, 1239, 
1244, 1251, 1510, 1580, 1810, 1834, 1838, 2474, 2486, 2668, 3381, 3383, 
3385, 3387 et 3389, le code-citerne indiqué dans la colonne (12) du 
tableau A du chapitre 3.2 applicable jusqu'au 31 décembre 2010 peut 
continuer à être appliqué jusqu'au 31 décembre 2016 pour les citernes 
fixes (véhicules-citernes) et citernes démontables construits avant le 1er 
juillet 2011.. 

 
Remarque : 
 
Renuméroter le 1.6.3.40 existant en tant que 1.6.3.50 
 
1.6.4 Conteneurs-citernes, citernes mobiles et C.G.E.M. 
 
1.6.4.12 

 
Modifier le texte comme suit:  

 
1.6.4.12 Les conteneurs-citernes et CGEM, qui ont été construits avant le 

1er janvier 2003 selon les prescriptions applicables jusqu'au 30 juin 2001 mais 
qui ne satisfont cependant pas aux prescriptions applicables à partir du 1er 
juillet 2001, pourront encore être utilisés. Cependant, ils doivent être 
marqués du code-citerne pertinent et, le cas échéant, des codes 
alphanumériques pertinents des dispositions spéciales TC et TE 
conformément au 6.8.4. 

 
Ajouter les nouvelles mesures transitoires suivantes : 

 
1.6.4.37 Les citernes mobiles et les CGEM construits avant le 1er janvier 2012, 

conformes, comme il convient, aux prescriptions concernant le 
marquage du 6.7.2.20.1, 6.7.3.16.1, 6.7.4.15.1 ou 6.7.5.13.1 applicables 
jusqu'au 31 d®cembre 2010, peuvent continuer ¨ °tre utilis®s sôils sont 
conformes ¨ toutes les autres dispositions pertinentes de lô®dition 
actuelle de l'ADR, y compris, s'il y a lieu, la disposition du 6.7.2.20.1 g) 
relative au marquage du symbole "S" sur la plaque lorsque le réservoir 
ou le compartiment est partagé en sections d'une capacité maximale de 
7 500 litres au moyen de brise-flots. Lorsque le réservoir ou le 
compartiment a d®j¨ ®t® partag® en sections dôune capacit® maximale de 
7 500 litres au moyen de brise-flots avant le 1er janvier 2012, il nôest pas 
n®cessaire dôajouter ¨ la capacit® en eau du r®servoir ou du 
compartiment, l'indication du symbole "S" avant que ne soient effectués 
les prochains contrôle ou épreuve périodiques prévus au 6.7.2.19.5. 

 
1.6.4.41 Pour les matières toxiques par inhalation des Nos ONU 1092, 1238, 1239, 

1244, 1251, 1510, 1580, 1810, 1834, 1838, 2474, 2486, 2668, 3381, 3383, 
3385, 3387 et 3389, le code-citerne indiqué dans la colonne (12) du 
tableau A du chapitre 3.2 applicable jusqu'au 31 décembre 2010 peut 
continuer à être appliqué jusqu'au 31 décembre 2016 pour les 
conteneurs-citernes construits avant le 1er juillet 2011.". 

 
1.6.5 Véhicules 
 
Ajouter les nouvelles mesures transitoires suivantes : 
 
1.6.5.12 Les véhicules EX/III et FL immatriculés ou mis en service avant le 1er 

avril 2012 dont les connecteurs électriques ne répondent pas aux 
prescriptions du 9.2.2.6.3 mais répondent aux prescriptions applicables 
jusqu'au 31 décembre 2010 pourront encore être utilisés. 
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1.6.5.13 Les remorques immatriculées pour la première fois (ou qui sont entrées 

en service si lôimmatriculation nôest pas obligatoire) avant le 1er juillet 
1995, ®quip®es dôun dispositif de freinage antiblocage en conformité 
avec le R¯glement ECE No 13, s®rie dôamendement 06, mais qui ne 
répondent pas aux prescriptions techniques de la catégorie A du 
dispositif de freinage antiblocage pourront encore être utilisées.". 

 
Chapitre 1.10 : DISPOSITIONS CONCERNANT LA SURETE 
 
Ajouter les nouveaux paragraphes suivants: 
 
1.10.2.3 Cette formation de sensibilisation doit être dispensée, dès leur entrée en 

fonction, aux personnes travaillant dans le transport des marchandises 
dangereuses, à moins qu'il ne soit prouv® qu'elles lôont d®j¨ suivie. Par 
la suite, une formation de recyclage sera périodiquement assurée. 

 
1.10.2.4 Des relevés des formations reçues en matière de sûreté doivent être 

tenus par lôemployeur et communiqu®s ¨ lôemploy® ou ¨ l'autorité 
compétente sur demande. Les relevés doivent être conservés par 
lôemployeur pour une p®riode fix®e par l'autorit® comp®tente.". 

 
Partie 2 : 
 
Chapitre 2.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 
2.1.2 Principes de la classification 
 
Ajouter le nouveau paragraphe suivant: 
 
2.1.2.3 Une matière peut contenir des impuretés techniques (par exemple celles 

résultant du procédé de production) ou des additifs utilisés à des fins de 
stabilisation ou autres qui n'affectent pas son classement. Cependant, 
une matière nommément mentionnée, c'est-à-dire qui figure en tant que 
rubrique individuelle au tableau A du chapitre 3.2, contenant des 
impuretés techniques ou des additifs utilisés à des fins de stabilisation 
ou autres affectant son classement doit être considérée comme une 
solution ou un mélange (voir 2.1.3.3). 

 
Remarque : Renuméroter les 2.1.2.3 à 2.1.2.6 en conséquence 
 
2.1.3  Classification des matières, y compris solutions et mélanges (tels que 

 préparations et déchets), non nommément mentionnées 
 
2.1.3.3 
 
Modifier le texte comme suit:  
 
2.1.3.3 Si une solution ou un mélange est constitué d'une seule matière 

principale nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2 
ainsi que d'une ou plusieurs matières non visées par l'ADR ou des 
traces d'une ou plusieurs matières nommément mentionnées dans le 
tableau A du chapitre 3.2, le numéro ONU et la désignation officielle de 
transport de la matière principale mentionnée dans le tableau A du 
chapitre 3.2 doivent lui être attribués, à moins que :  
 
a) la solution ou le mélange ne soit nommément mentionné dans le 
tableau A du chapitre 3.2 ;  
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b) le nom et la description de la matière nommément mentionnée dans le 
tableau A du chapitre 3.2 n'indiquent expressément qu'ils s'appliquent 
uniquement à la matière pure ; 
 
c) la classe, le code de classification, le groupe d'emballage ou l'état 
physique de la solution ou du mélange ne diffèrent de ceux de la matière 
nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2 ; ou  
 
d) les caractéristiques de danger et les propriétés de la solution ou du 
mélange ne nécessitent des mesures d'intervention en cas d'urgence qui 
diffèrent de celles requises pour la matière nommément mentionnée 
dans le tableau A du chapitre 3.2. 

  
Dans les cas ci-dessus, sauf celui décrit sous a), la solution ou le 
mélange doivent être classés, comme une matière non nommément 
mentionnée, dans la classe pertinente sous une rubrique collective 
figurant dans la sous-section 2.2.x.3 de ladite classe en tenant compte 
des risques subsidiaires éventuellement présentés, à moins qu'ils ne 
répondent aux critères d'aucune classe, auquel cas ils ne sont pas 
soumis à l'ADR . 

 
Chapitre 2.2 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX DIFFERENTES CLASSES 
 
2.2.61  Classe 6.1 Matières toxiques 
 
2.2.61.1.2 Les matières de la classe 6.1 sont subdivisées comme suit : 
 
Ajouter la nouvelle subdivision suivante : 
 
TFW Matières toxiques inflammables qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz 
inflammables. 
 
2.2.9  Classe 9 Matières et objets divers. 
 
2.2.9.1.10 Mati¯res dangereuses pour lôenvironnement (milieu aquatique) 
(1.6.1.19) 
 
Cette section est consacrée à la procédure pour la classification des marchandises 
dangereuses pour lôenvironnement, 
 
Partie 3 : 
 
Chapitre 3.1 : GENERALITES 
 
Supprimer 3.1.2.9 
 
Ajouter la nouvelle section suivante : 
 
3.1.3 Solutions ou mélanges 
 
NOTA : Lorsqu'une matière est nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 
3.2, elle doit être identifiée lors du transport par la désignation officielle de transport 
figurant dans la colonne (2) du tableau A du chapitre 3.2. Ces matières peuvent 
contenir des impuretés techniques (par exemple celles résultant du procédé de 
production) ou des additifs utilisés à des fins de stabilisation ou autres qui n'affectent 
pas leur classement. Cependant, une matière nommément mentionnée dans le tableau 
A du chapitre 3.2 contenant des impuretés techniques ou des additifs utilisés à des 
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fins de stabilisation ou autres affectant son classement doit être considérée comme 
une solution ou un mélange (voir 2.1.3.3). 
 

3.1.3.1 Une solution ou un mélange n'est pas soumis à l'ADR si les 
caractéristiques, les propriétés, la forme ou l'état physique de la solution 
ou du mélange sont tels que ce mélange ou cette solution ne répond aux 
critères d'aucune classe, y compris ceux des effets connus sur l'homme 

 
3.1.3.2 Si une solution ou un mélange est constitué d'une seule matière 

principale nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2 
ainsi que d'une ou plusieurs matières non visées par l'ADR ou des 
traces d'une ou plusieurs matières nommément mentionnées dans le 
tableau A du chapitre 3.2, le numéro ONU et la désignation officielle de 
transport de la matière principale mentionnée dans le tableau A du 
chapitre 3.2 doivent lui être attribués, à moins que :  

 
 a) la solution ou le mélange ne soit nommément mentionné dans la le 

tableau A du chapitre 3.2 ; 
 
 b) le nom et la description de la matière nommément mentionnée dans le 

tableau A du chapitre 3.2 n'indiquent expressément qu'ils s'appliquent 
uniquement à la matière pure ; 

 
 c) la classe, le code de classification, le groupe d'emballage ou l'état 

physique de la solution ou du mélange ne diffèrent de ceux de la matière 
nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2 ; ou d) les 
caractéristiques de danger et les propriétés de la solution ou du 
mélange ne nécessitent des mesures d'intervention en cas d'urgence qui 
diffèrent de celles requises pour la matière nommément mentionnée 
dans le tableau A du chapitre 3.2.  

 
 Des qualificatifs tels que "SOLUTION" ou "MÉLANGE", selon le cas, 

doivent être intégrés à la désignation officielle de transport, par 
exemple, "ACÉTONE EN SOLUTION". La concentration du mélange ou 
de la solution peut également être indiquée après la description de base 
du mélange ou de la solution, par exemple, "ACÉTONE EN SOLUTION À 
75%".  

 
3.1.3.3 Une solution ou un mélange qui n'est pas nommément mentionné dans 

le tableau A du chapitre 3.2 et qui est constitué de deux marchandises 
dangereuses ou plus doit être affecté à la rubrique dont la désignation 
officielle de transport, la description, la classe, le code de classification 
et le groupe d'emballage décrivent avec le plus de précision la solution 
ou le mélange.". 

 
Chapitre 3.2 : LISTE DES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 
3.2.1 Tableau A : Liste des marchandises dangereuses 
 
Modifier la note explicative pour la colonne (7a) de la façon suivante : 
 
Colonne (7a) "Quantités limitées" 
 
Contient la quantité maximale de matière par emballage intérieur ou objet pour 
transporter des marchandises dangereuses en tant que quantités limitées 
conformément au chapitre 3.4. 
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Chapitre 3.4 : MARCHANDISES DANGEREUSES EMBALLES EN QUANTITE LIMITEES  
 
Modifier le chapitre 3.4 de la façon suivante : 
 

Chapitre 3.4 
 

Marchandises dangereuses emballées en quantités limitées 
(1.6.1.19) 

 
3.4.1 Le présent chapitre donne les dispositions applicables au transport des 

marchandises dangereuses de certaines classes emballées en quantités 
limitées. La quantité limitée applicable par emballage intérieur ou objet 
est spécifiée pour chaque matière dans la colonne (7a) du tableau A du 
chapitre 3.2. Lorsque la quantité "0" figure dans cette colonne en regard 
dôune marchandise ®num®r®e dans la liste, le transport de cette 
marchandise aux conditions dôexemption du pr®sent chapitre nôest pas 
autorisé. 

 
 Les marchandises dangereuses emballées dans ces quantités limitées, 

répondant aux dispositions du présent chapitre, ne sont pas soumises 
aux autres dispositions de l'ADR, ¨ lôexception des dispositions 
pertinentes :  

 
 a) de la partie 1, chapitres 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5, 1.6, 1.8, 1.9 ; 
 
 b) de la partie 2 ; 
 
 c) de la partie 3, chapitres 3.1, 3.2, 3.3 (¨ lôexception des dispositions 

spéciales 61, 178, 181, 220, 274, 313, 625, 633 et 650 e)) ;  
 
 d) de la partie 4, paragraphes 4.1.1.1, 4.1.1.2, 4.1.1.4 à 4.1.1.8 ; 
 
 e) de la partie 5, 5.1.2.1 a) i) et b), 5.1.2.2, 5.1.2.3, 5.2.1.9 et 5.4.2 ; 
 
 f) de la partie 6, prescriptions de fabrication du 6.1.4 et paragraphes 

6.2.5.1 et 6.2.6.1 à 6.2.6.3 ;  
 
 g) de la partie 7, chapitre 7.1 et 7.2.1, 7.2.2, 7.5.1 (¨ lôexception du 

7.5.1.4), 7.5.7, 7.5.8 et 7.5.9 ; 
 
 h) du 8.6.3.3. 
 
3.4.2 Les marchandises dangereuses doivent être exclusivement emballées 

dans des emballages intérieurs placés dans des emballages extérieurs 
appropriés. Des emballages intermédiaires peuvent être utilisés. 
Toutefois, lôutilisation dôemballages int®rieurs nôest pas n®cessaire pour 
le transport dôobjets tels que des a®rosols ou des "r®cipients de faible 
capacité contenant du gaz". La masse totale brute du colis ne doit pas 
dépasser 30 kg. 

 
3.4.3 Les bacs à housse rétractable ou extensible conformes aux dispositions 

des 4.1.1.1, 4.1.1.2 et 4.1.1.4 ¨ 4.1.1.8 peuvent servir dôemballages 
extérieurs pour des objets ou pour des emballages intérieurs contenant 
des marchandises dangereuses transportées conformément aux 
dispositions de ce chapitre. Les emballages intérieurs susceptibles de 
se briser ou d'être facilement perforés, tels que les emballages en verre, 
porcelaine, grès, certaines matières plastiques etc., doivent être placés 
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dans des emballages intermédiaires appropriés qui doivent satisfaire 
aux dispositions des 4.1.1.1, 4.1.1.2 et 4.1.1.4 à 4.1.1.8 et être conçus de 
façon à satisfaire aux prescriptions relatives à la construction énoncées 
au 6.1.4. La masse totale brute du colis ne doit pas dépasser 20 kg. 

 
3.4.4 Les marchandises liquides de la classe 8, groupe dôemballage II, 

contenues dans les emballages intérieurs en verre, porcelaine ou grès 
doivent être placées dans un emballage intermédiaire compatible et 
rigide. 

 
3.4.5 et  3.4.6 (Réservés) 
 
3.4.7 À l'exception du transport aérien, les colis contenant des marchandises 

dangereuses en quantités limitées doivent porter le marquage 
représenté dans la figure ci-après. 

 

 
 
 Le marquage doit être facilement visible et lisible et doit pouvoir être 

exposé aux intempéries sans dégradation notable.  
 
 Les parties supérieure et inférieure et la bordure doivent être noires. La 

partie centrale doit °tre blanche ou dôune couleur contrastant 
suffisamment avec le fond. Les dimensions minimales doivent être de 
100 mm Ë 100 mm. et lô®paisseur minimale de la ligne formant le losange 
de 2 mm. Si la dimension du colis l'exige, la dimension peut être réduite 
jusqu'à 50 mm ´ 50 mm à condition que le marquage reste bien visible.  

 
3.4.8 Les colis contenant des marchandises dangereuses présentées à 

l'expédition pour le transport aérien conformément aux dispositions du 
chapitre 4 de la partie 3 des Instructions techniques pour la sécurité du 
transport aérien des marchandises dangereuses de l'OACI doivent 
porter le marquage représenté dans la figure ci-dessous. 

 

 
 
 Le marquage doit être facilement visible et lisible et doit pouvoir être 

exposé aux intempéries sans dégradation notable. Les parties 
supérieure et inférieure et la bordure doivent être noires. La partie 
centrale doit °tre blanche ou dôune couleur contrastant suffisamment 














































































































































































































